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Le 29 octobre 2009 à 10 heures, sur convocation du secrétaire du comité de bassin, les membres du comité de bassin se sont réunis à la Maison de la Chimie à Paris. Il a été établi une feuille de présence signée par chaque membre de l’assemblée entrant en séance. L’ordre du jour était le suivant :
1  –  Approbation du procès-verbal de la réunion du 2 juillet 2009

2  –  Révision des limites du district hydrographique Seine-Normandie

3 –  Révision du IXe programme : avis conforme sur les délibérations du conseil 
  d’administration relatives au IXe programme révisé

4 –   SDAGE et programme de mesures 2010-2015

· Adoption du SDAGE

· Avis sur le programme de mesures

5 –   Election du vice-président de la commission territoriale d’Ile-de-France

6 –   Divers 

· Information sur l’état d’avancement de mise en conformité des STEP au titre de la DERU

· Information sur le projet de loi en cours (Grenelle 2, Grenelle de la mer et transposition de la directive inondation)
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En qualité de représentant de l'Etat
L’ingénieur régional des affaires sanitaires chargé du bassin hydrographique Seine-Normandie

Le directeur régional de l’équipement d’Ile-de-France

Le directeur régional de l’environnement de Bourgogne

Le directeur régional de l’environnement de Basse-Normandie

Le directeur régional de l’environnement du Centre

Le directeur régional de l’environnement de Haute-Normandie

Le directeur régional de l’environnement d’Ile-de-France
Le directeur régional de l’environnement de Picardie
La directrice régionale et interdépartementale de l’agriculture de l’alimentation et de la forêt

d’Ile-de-France

Le directeur régional de l’industrie de la recherche et de l’environnement d’Ile-de-France
Le receveur général des finances – Trésorier-payeur-général de la région Ile-de-France

L’ingénieur général chargé du bassin Seine-Normandie auprès du ministre de l’Agriculture
Le directeur général délégué du BRGM

Le secrétaire général de la mission interministérielle et interrégionale d’aménagement du bassin parisien

Le directeur général du CEMAGREF
Le préfet de la région Centre, préfet du Loiret

Le préfet de la région Basse-Normandie, préfet du Calvados
Le préfet de la région Ile-de-France, préfet de Paris

Le préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime

Le préfet de la région Bourgogne, préfet de la Côte d’Or

Le préfet de la région Champagne-Ardenne, préfet de la Marne

Le préfet secrétaire général pour les affaires régionales d’Ile-de-France

La directrice régionale par intérim des affaires sanitaires et sociales de la région Ile-de France

Le directeur régional des affaires maritimes de Haute-Normandie

Le directeur général de Voies navigables de France

Le délégué régional au tourisme de la région Ile-de-France
Assistaient également :
Mme
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directrice de l’eau et de la biodiversité
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au titre de la DGS Grands lacs de Seine
Assistaient au titre de l'agence :
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Etaient absents excusés sans être représentés :
M.
BRIGAND
M.
COUAILLIER
M.
LARMANOU
M.
MAHEUT
M.
MARSEILLE
M.
PERREUX
M. SANTINI, en sa qualité de président du comité de bassin, constate que le quorum est atteint. Le comité de bassin peut donc valablement délibérer. Il ouvre la séance à 10 heures en remerciant les membres du comité de bassin de leur présence à cette réunion.
Il déclare :

« Mesdames et Messieurs les Présidents,

Mes chers collègues,

Je vous souhaite à tous la bienvenue dans cette Maison de la Chimie qui accueille aujourd’hui nos travaux.

Je voudrais, tout d’abord, saluer les nouveaux membres du comité de bassin qui rejoignent notre assemblée :
Au titre de l’industrie du granulat
- M. Xavier LASCAUX en remplacement de M. René PADOVAN ;

Au titre de l’Etat 

- Mme Pascale MARGOT ROUGERIE en remplacement de M. Philippe MAUGUIN ;

- M. Jean Claude RUYSSCHAERT en remplacement de M. Paul LELARGE ;

- M. Laurent COURCOL en remplacement de M. Didier BAUDOIN ;

- M. Roger GENET en remplacement de M. Pascal VINÉ.

Je me réjouis de leur venue au sein du comité de bassin et je les invite à participer activement à nos travaux et à s’inscrire, en fonction de leurs préoccupations et de leurs disponibilités, aux groupes spécialisés. L’agence est à leur disposition pour leur fournir toutes les informations et documents nécessaires à l’exécution de leur mandat.

J’adresse aux membres qui ont quitté notre assemblée mes remerciements pour leur contribution à nos travaux

Je salue également Mme Odile GAUTHIER, directrice de l’eau et de la biodiversité, commissaire du gouvernement au conseil d’administration de l’agence de l’eau, qui 
nous fera le plaisir de nous situer les dernières évolutions législatives et réglementaires relatives à la politique de l'eau. 

Après ces vœux de bienvenue, je vous annonce que notre prochaine réunion du comité de bassin aura lieu le jeudi 3 décembre 2009 à 10 heures, consacrée plus particulièrement à une réflexion sur l’avenir et illustrée par divers sujets :
· la place du fleuve Seine de Paris au Havre dans la perspective du Grand Paris,  

· l’évolution de la situation un siècle après la crue de 1910, 

· la comparaison des plans de gestion (SDAGE) et programmes de mesures en Europe,
· l’impact sur le prix de l’eau du programme de mesures.

Je vous rappelle également que notre séance de ce matin sera suivie par une courte réunion du conseil d’administration de l’agence de l’eau pour se prononcer définitivement sur la révision du IXe programme. 

L’ordre du jour de notre réunion étant chargé, je vous propose d’y venir sans plus attendre.

Après l'approbation du procès-verbal de la réunion du 2 juillet 2009, je vous propose de bénéficier de la présence de la directrice de l'eau et de la biodiversité du ministère chargé de l'environnement pour que nous abordions les projets de loi en cours. Notamment le projet de loi dit "Grenelle 2" qui vient d'être voté par le Sénat et dont une copie vous a été remise en séance.   

Ensuite un point de situation rapide vous sera fait sur la révision des limites du district hydrographique Seine-Normandie.
Plus important, vous aurez à vous prononcer sur la délibération du conseil d’administration relative au IXe programme révisé sur lequel votre avis conforme est requis.

Au 4e point, nous passerons au dossier essentiel de notre séance d'aujourd'hui. Le schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) et le programme de mesures (PDM) qui l'accompagne vont, en effet, déterminer l'ensemble de la politique de l'eau que nous allons mener dans le bassin dans les 6 ans à venir. 

Je vous rappelle que l'origine du PLAN DE GESTION et du PROGRAMME de MESURES, dans leurs formes actuelles, remonte à près de 10 ans et trouve sa source dans la publication de la directive européenne fixant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau. La mise au point de ce document, commencé il y a plusieurs années, dont 3 intensives, a demandé des dizaines de réunions de groupes spécialisés et de commissions de concertation, des milliers d'heures de travail, et je tiens à saluer ici la tâche considérable accomplie par ceux d'entre vous qui ont sans compter mis au point ces documents.     

Après avoir écouté les positions de chacun, nous passerons donc à l'approbation de ces deux documents cruciaux pour un développement durable soucieux de la protection des ressources en eau et la préservation de milieux aquatiques dans le bassin.  
Le 5e point sera bien différent mais tout aussi animé, puisque nous procèderons à l'élection du vice-président de la commission territoriale d’Ile-de-France.
Enfin nous terminerons par une information sur l’état d’avancement de mise en conformité des stations d'épuration (STEP) au titre de la directive relative aux "eaux résiduaires urbaines" dite "DERU".

Comme vous pouvez le constater, notre ordre du jour est particulièrement riche. Aussi, si personne ne souhaite intervenir pour une déclaration préalable, je vous propose d’aborder le premier point. »
Aucun membre du comité de bassin souhaitant la parole pour une déclaration préalable, le président SANTINI passe à l’examen des points à l’ordre du jour.
1 - Approbation du procès-verbal de la réunion du 2 juillet 2009
M. SANTINI indique que le projet de procès-verbal de la réunion du 2 juillet 2009 a été transmis aux membres du comité de bassin le 29 juillet 2009 pour d’éventuelles observations.
A ce jour, l’agence n’a reçu aucune remarque.
Le procès-verbal ne faisant l’objet d’aucune observation est approuvé à l’unanimité.
(délibération n° CB 09.03)

Information sur les projets de loi en cours

Mme GAUTHIER déclare :

« Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs,

Il ne vous a pas échappé que la loi de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement a été votée cet été par le Parlement et inspire largement le projet de SDAGE et de PDM que vous allez examiner ce matin puisque l’on retrouve dans ce texte de loi voté l’objectif des 2/3 des masses d’eau au bon état d’ici 2015 et un accent tout particlier sur un ensemble de mesures qui sont déclinées dans le projet de SDAGE concernant par exemple :
· la mise aux normes des STEP ;

· la protection des captages (plus de 500 captages en France ont été déclarés prioritaires dont à peu près la moitié dans le bassin Seine-Normandie) ;

· la restauration de la continuité écologique ;

· la réduction de substances dangereuses pour l’eau.

Vous avez reçu la version adoptée par le Sénat du projet de loi portant engagement national pour l’environnement. Il s’agit donc de la loi dite Grenelle 2 qui est une loi beaucoup plus normative que la loi Grenelle 1 qui est une loi de programmation et qui a permis, comme je l’ai rappelé, de donner les grands objectifs à mettre en place dans le SDAGE notamment pour la partie relative à la politique de l’eau.

Ce texte de projet de loi portant engagement national pour l’environnement est un texte très touffu. Pour résumer très brièvement ce qui a trait à la politique de l’eau ou qui a une relation avec se trouve dans le titre IV dit « Biodiversité ».

· Le chapitre 1 traite des dispositions concernant l’agriculture et la sylviculture, en particulier la vente et l’usage des phytosanitaires avec un dispositif normatif de mise en place des procédures d’agrément. Il permet également de mettre en place une responsabilité élargie des producteurs mettant sur le marché des phytosanitaires lorsqu’ils n’ont plus d’autorisation de mise sur le marché et de réglementer la publicité sur les phytosanitaires : soit un ensemble de dispositifs sur la réglementation de l’usage des phytosanitaires.
Dans ce chapitre agriculture figure également une disposition permettant, pour les aires d’alimentation des captages, de renforcer la prévention de la pollution de l’eau par la mise en place de plans d’action et notamment de prairies extensives et la possibilité d’obtenir une certification « haute valeur environnementale ».

· Le chapitre 2 traite de la trame verte et bleue. Ce chapitre est un peu plus long parce qu’il s’agit d’une grande nouveauté de cette loi Grenelle 2 avec, d’une part, la définition d’objectifs nationaux et, d’autre part, la mise en place dans chaque région d’un schéma régional de cohérence écologique qui devra définir les lieux et moyens pour implanter ces trames verte et bleue. 
Dans ce chapitre, un lien est fait entre le SDAGE et les trames verte et bleue puisque la trame bleue est composée, bien évidemment, en partie des questions de continuité écologique des cours d’eau mais également d’éléments plus diffus comme les zones humides qui se situent à la frontière du bleu et du vert.
· Le chapitre 3 concerne la protection des espèces et des habitats au sens large, dans lequel quelques mesures concernent de plus près les aspects de politique de l’eau (articles 50 à 52). Vous trouverez dans ce chapitre des dispositions permettant notamment aux agences de l’eau d’acquérir, en l’absence d’autres porteurs de projet, des zones humides et de mettre en place des baux permettant de les exploiter.

Vous avez également un article permettant aux collectivités territoriales de faire des travaux de continuité écologique en lieu et place de particuliers, mais évidemment aux frais de ces particuliers, et un dernier article sur la mise en place obligatoire des bandes enherbées de 5 m le long des cours d’eau à définir par arrêtés préfectoraux.

Dans ce chapitre figurent essentiellement des éléments sur les zones humides et les bandes enherbées le long des cours d’eau.

· Le chapitre 4, assainissement et ressources en eau, complète la loi adoptée en 2006 (la LEMA). Dans ce sens, il n’apporte pas de grande nouveauté mais il procède à des aménagements qui permettent d’améliorer nos textes, avec notamment la reconnaissance de la possibilité pour les établissements publics territoriaux de bassin (EPTB) d’être maître d’ouvrage des schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE), un ensemble de dispositions relatives au contrôle de l’assainissement non collectif (ANC) et un article 58 très intéressant sur la limitation des fuites dans les réseaux et la nécessité pour les opérateurs et les collectivités de mettre en place des plans d’action de réhabilitation de ces réseaux lorsque les fuites sont supérieures à des taux à définir.

· Le chapitre 5 concerne des dispositions relatives à la mer. Il y avait eu une réunion des comités de bassin à l’occasion du Grenelle de la mer au mois de juin dernier. Les dispositions relatives à la mer étaient issues des discussions sur le Grenelle de l’environnement et mettaient en place une stratégie intégrée de gestion du littoral et de la mer.
A la suite du Grenelle de la mer et au vu de la nécessité de transposer la directive cadre sur le milieu marin, il a été décidé de créer 2 grandes parties dans cette disposition relatives à la mer :

· une première partie relative à cette stratégie intégrée de la mer et du littoral avec la création d’un conseil national de la mer et du littoral ;

· une seconde partie plus spécifiquement dédiée à la transposition de la directive cadre sur le milieu marin. Cette directive cadre va nous obliger, un peu sur le modèle de la DCE, à fixer des objectifs de bon état écologique des eaux marines et des programmes de mesures pour atteindre le bon état. 

Voilà ce que je voulais dire de façon assez brève aujourd’hui, Monsieur le Président, car je sais que vous avez à examiner des travaux importants. Je sais que cette loi est très technique et vous invite à vous reporter à l’exposé de motifs, sans doute plus accessible. »
M. SANTINI note que le texte du projet a déjà été adopté par le Sénat après l’avoir été par l’Assemblée Nationale et, comme il y a déclaration d’urgence, il n’y aura pas de 2e lecture au Sénat.
M. MARCOVITCH ne voit pas dans ce texte de trace de la directive inondation.

Mme GAUTHIER précise qu’un amendement gouvernemental a été déposé et fait l’objet de l’article 81 septies (nouveau) dont le titre est « Evaluation et gestion des risques d’inondation ».

M. GIROD, par rapport au texte lui-même sur le Grenelle, note des ambitions et des objectifs intéressants. Il rappelle par ailleurs que le conservatoire du littoral intervient sur ces zones humides avec des financements de l’agence de l’eau. Or, le ministère de l’économie conteste ces affectations de l’Etat et souhaite qu’on se limite à des conventions, ce qui pose un problème par rapport à l’irréversibilité des travaux qui peuvent être faits en matière d’améliorations et la restauration. Des problèmes sont observés sur le terrain, comme en Seine-Maritime où 7 projets sont en attente dont 2 concernent des zones humides.

Mme GAUTHIER précise que ce problème est en cours d’examen avec le ministère des finances. Le ministère de l’écologie considère pour sa part que les textes du code de l’environnement sont très clairs sur ce point et qu’ils permettent une affectation définitive au conservatoire du littoral.

M. SEIMBILLE reconnaît que, de la page 206 à 213 du document, est bien évoquée la transposition de la directive inondation. Il déplore, après une lecture très rapide du document, que le texte ne donne pas une part suffisamment importante aux EPTB qui ont la cohérence géographique d’action alors qu’un certain nombre de dispositions sont prévues avec des interventions à différents échelons. Il aurait sans doute été utile d’avoir une vraie réflexion sur la répartition nationale des bassins et de leur gouvernance de façon qu’en termes de gestion de l’eau excédentaire, on ne se heurte pas aux barrières des limites administratives des collectivités territoriales.

Mme GAUTHIER indique que le ministère en charge de l’écologie a effectivement le souhait de s’appuyer au maximum sur les EPTB. Il est prévu une nouvelle discussion sur ce sujet au comité national de l’eau en décembre sur la mise en application pratique de la transposition de cette directive inondation.
M. THOMAS-BOURGNEUF (représentant M. DUCLAUX, VNF) souhaite qu’en matière de transport, on distingue le fret et le transport des personnes. Il note que des équipements concernent la voie d’eau alors que les schémas de cohérence territoriale (SCOT) ne couvrent pas toujours les voies d’eau et le développement du transport fluvial peut alors se poser en termes d’incompatibilité du SCOT avec le SDAGE.

Mme GAUTHIER prend note de la question.
M. CHOLLEY observe que, dans le texte de la LEMA comme dans celui du projet de loi Grenelle, on évoque le contrôle de l’ANC. Or les collectivités ont des difficultés en matière de pollution à cause d’inversion de branchements dans les raccordements sur des réseaux d’assainissement collectif. Il demande s’il y aurait la possibilité d’avoir des contrôles de ces branchements au réseau collectif (eaux usées – eaux pluviales) à l’occasion d’une mutation mobilière. Cela permettrait aux communes d’imposer des conformités sur les branchements.
Mme GAUTHIER confirme que ce point n’est pas abordé dans le projet de textes mais reconnaît qu’il pourrait être une mesure utile.
M. SANTINI propose que les autres éventuelles questions fassent l’objet d’un courrier adressé à l’agence qui les transmettra à Mme GAUTHIER.

2 – Révision des limites du district hydrographique Seine-Normandie
M. SANTINI précise qu’il s’agit d’un point d’information.

M. COLLET déclare :

« Merci, Monsieur le Président,
Je vais être très bref sur ce point qui porte sur la révision des limites du district hydrographique Seine-Normandie. En effet, cette affaire vous a déjà été présentée le 2 juillet. Vous avez une note d’information dans votre dossier et la demande de votre avis sur ce point, qui devait avoir lieu aujourd’hui, est reportée.

Je me contenterai donc de vous faire succinctement le point de la situation. Je vous rappelle à cet effet que la LEMA du 30 décembre 2006 a fait obligation aux circonscriptions des agences de l’eau de s’ajuster sur les limites des districts hydrographiques conformément à l’arrêté du 22 octobre 2007.

Ce changement de limites de circonscription s’est passé sans difficulté majeure dans l’ensemble des bassins. Toutefois 7 cas litigieux persistent dans le bassin Seine-Normandie qui concernent :

1. les sources de l’Yonne ;
2. le lac des Settons ;

3. les sources de l’Armançon ;

4. six communes de la nappe de Beauce ;

5. la commune de Beaulieu-les-Fontaines dans le bassin de la Verse ;

6. la baie du Mont-Saint-Michel ;

7. cinq communes des Vosges.

Le changement de circonscription ne pose pas de problème fondamental pour la plupart des cas. Toutefois une concertation a lieu actuellement entre le préfet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne, celui du bassin Seine-Normandie et le ministère sur deux cas particuliers : celui de la nappe de Beauce et celui du Mont-Saint-Michel. D’autre part la commune de Beaulieu-les-Fontaines souhaite rester dans le bassin Artois-Picardie.

A l’issue de cette concertation, une proposition sera faite à l’ensemble des comités de bassin concernés qui devront se prononcer sur ces modifications. Après arbitrage, s’il y a lieu, un nouvel arrêté fixant les limites des districts hydrographiques et des circonscriptions des agences de l’eau sera pris. »

M. FRADIN précise que le changement se traduira par un arrêté du ministre chargé de l’écologie dont le projet sera présenté aux comités de bassin concernés et au comité national de l’eau pour avis.

La mise en œuvre de cet arrêté de modification ne pourra donc pas intervenir avant le 
1er janvier 2011.

M. SEIMBILLE, concernant la commune de Beaulieu-les-Fontaines, demande si la proposition est de ne pas la réintégrer dans le bassin Seine-Normandie.

M. COLLET précise que cette commune a effectivement souhaité rester dans le bassin Seine-Normandie.

M. SEIMBILLE observe que cette collectivité a 100 % de son territoire et 100 % de ses habitations situés sur le bassin Seine-Normandie. Il est intervenu dans le cadre de la reconnaissance en EPTB de l’entente Oise-Aisne auprès de l’agence de l’eau qui a autorisé à ce qu’elle soit dans le périmètre EPTB. Par ailleurs, la reconnaissance hydrographique prônerait pour qu’elle soit dans le bassin Seine-Normandie.
Il comprend le maire de cette commune, qui ne souhaite pas être balloté d’un bassin à l’autre, mais il pourrait regarder l’intérêt qu’il a en terme de bassin hydrographique.

M. FRADIN observe qu’en terme hydrographique, le départ de Seine-Normandie de cette commune était justifié. L’arbitrage sera rendu in fine par la direction de l’eau et de la biodiversité.

Le comité de bassin prend acte du point sur la révision des limites 
du district hydrographique Seine-Normandie.
3 – Révision du IXe programme : avis conforme sur la délibération du  
   conseil d’administration relative au IXe programme révisé

M. JOURDAIN déclare :
« La révision du IXe programme a été lancée en 2009 afin :

· de donner l’inflexion nécessaire pour l’atteinte des objectifs du bon état à l’horizon 2015 ;
· d’intégrer les objectifs du Grenelle de l’environnement, puis maintenant ceux du Grenelle de la mer. Je me félicite à ce sujet que le projet de loi Grenelle 2 intègre de manière forte les questions de l’eau et de la biodiversité et notamment la trame bleue ;
· de prendre en compte les orientations du SDAGE et du PDM ;
· de dynamiser certaines actions du programme en cours.

Tout ceci dans une enveloppe financière relativement contrainte.

La révision adoptée fin 2008, en intégrant la possibilité de l’emprunt auprès de la caisse et dépôts (353 M€) permet l’octroi aux collectivités de modalités d’aides plus incitatives pour le financement des STEP non conformes DERU.

Nous pouvons considérer que le programme est globalement dimensionné pour répondre aux enjeux mentionnés.

Par contre, il reste à développer des modalités d’aides plus incitatives et mieux adaptées dans d’autres domaines :

· des domaines comme ceux de la dépollution des eaux pluviales et de la réhabilitation des réseaux d’eaux usées dans lesquels il faut faire plus pour contribuer à l’atteinte du bon état ;
· des domaines (protection des captages Grenelle, restauration des cours d’eau, dépollution des activités industrielles) où il faut faire mieux dans la mesure où les dotations initialement prévues sont incomplètement consommées par manque de projets.

Ce sont environ 200 à 250 M€ de travaux supplémentaires qui peuvent être générés d’ici fin 2012, ce qui entraîne de 100 à 120 M€ de dépenses supplémentaires.

En matière de recettes, les incertitudes ont été levées afin de maintenir l’équilibre financier global du programme.

Je laisse Jean-Noël BRICHARD apporter quelques éléments complémentaires sur ces points. »

M. BRICHARD rappelle que l’objectif de cette nouvelle révision du programme est essentiellement d’adapter des modalités d’aides qui avaient besoin d’être dynamisées.
· Concernant les adaptations des modalités d’intervention pour la dépollution :

· des collectivités locales : les modalités d’aide concernent la dépollution des eaux pluviales, élément important pour l’atteinte des objectifs de 2015. Il est donc proposé d’apporter une avance complémentaire pour les travaux lancés dans le domaine de la dépollution des eaux de pluie. Les travaux d’amélioration de la collecte, notamment l’amélioration des branchements et leur mise en conformité, bénéficieraient de conditions particulières ;
· des industries : les modalités adaptées concernent la problématique des substances dangereuses. Des aides complémentaires seraient également apportées pour l’élimination des déchets graisseux et des aides avec des taux bonifiés aux très petites et moyennes entreprises. 
· enfin des modalités d’aide ont été adaptées pour faire mieux dans certains domaines comme :

· la protection de la ressource et notamment des captages Grenelle pour offrir aux acteurs sur les territoires de ces captages des aides plus importantes, des possibilités d’animation et développer de nouveaux outils (contrats ou nouvelles filières) ;

· la restauration des cours d’eau pour remplir l’objectif de la continuité écologique (trame bleue, trame verte). Les améliorations apportées ont pour objectif d’inciter les maîtres d’ouvrage à faire les travaux même si actuellement les taux d’aide de l’agence dans ces domaines sont déjà élevés ; 

· la préservation du littoral à la suite des travaux du Grenelle de la mer. Il s’agit notamment d’apporter 10 % de subvention supplémentaire à toutes les actions de dépollution sur la frange littorale.

· Concernant les dépenses générées par la révision des modalités du programme, il précise que pour :
· la mise en conformité DERU : l’adaptation du programme fin 2008 était suffisamment incitative et permet aux collectivités de mettre aux normes de la DERU leur STEP ;

· l’ANC : il est proposé d’augmenter les autorisations de programme de 6 M€, pour la dépollution des eaux pluviales de 20 M€, pour les réseaux de 24 M€, soit une dépense supplémentaire annuelle de 50 M€ par rapport aux programmes antérieurs ;

· les actions industrielles, la préservation de la ressource (lutte contre les pollutions diffuses) et la restauration des cours d’eau pour lesquels il ne semble pas nécessaire de prévoir des dépenses supplémentaires. Il s’agit d’inciter les maîtres d’ouvrage à faire des travaux et les dotations initiales semblent suffisantes.

· Concernant les recettes, il précise :
· que la baisse des assiettes des redevances s’est confirmée, représentant une diminution de 20 M€/an correspondant à une baisse de 3 % des volumes consommés par rapport aux prévisions initiales. Cette baisse n’apparaît pas dans les tableaux du fait qu’elle était compensée par une augmentation du taux des redevances, comme prévu lors de l’adoption du programme ;

· que l’apurement des redevances de contre-valeur auprès des collectivités représente 45 à 50 M€ ;

· que la redevance pour pollution diffuse augmente. Une partie de cette augmentation sera versée à l’ONEMA en vue de financer le plan éco-phyto ;

· que le prêt CDC de 353 M€ sur 4 ans contribuera à équilibrer le programme.

En conclusion, il indique que l’équilibre du programme 2010-2012 est maintenu, notamment du fait que depuis deux années au moins, il est constaté des délais plus longs dans le démarrage et le déroulement des travaux de même que dans leur paiement. Les clés de paiement s’étalent en effet dans le temps permettant dans les deux à trois ans qui viennent de maintenir un équilibre financier.

Lors de l’élaboration du Xe programme, cette constatation devra être prise en compte du fait d’un risque de paiement important sur les programmes antérieurs.

Le programme révisé se situe maintenant sur les 6 années à 5,7 Mds € alors que la version précédente représentait 5,550 Mds €.

Le conseil d’administration a émis un avis favorable sur cette adaptation du IXe programme et il est demandé au comité de bassin un avis conforme sur le projet de délibération du conseil d’administration avant qu’il se prononce définitivement sur la délibération portant modification du IXe programme d’intervention (2010-2012).
M. SANTINI note l’intérêt du prêt CDC qui permet d’équilibrer le programme et qui pourrait éventuellement être prolongé.
M. YON note que, dans le IXe programme, il a été évoqué les difficultés à acquérir des zones humides et à protéger les milieux. Il insiste sur le fait qu’aujourd’hui beaucoup de régions ont déjà engagé une démarche trames bleue et verte mais qu’elles sont empêchées de poursuivre les projets du fait de textes non encore parus.
Il souhaite que le comité de bassin et Mme GAUTHIER soient porteurs de ce message pour que ces textes paraissent au plus vite car les régions sont mobilisées sur cet objectif et il ne faudrait pas qu’elles se découragent, ce qui entraînerait que les crédits mobilisés sur les lignes programme correspondantes ne soient encore pas consommés.

M. LECUSSAN note que cette révision du IXe programme porte essentiellement sur des points mineurs par rapport au programme voté fin 2006.

Concernant le secteur industriel, les modifications proposées vont effectivement dans le bon sens pour atteindre les objectifs, que ce soit le relèvement du plafond pour la conversion des avances en subventions, le relèvement des taux pour les actions visant à réduire les rejets de substances ou les aides majorées pour les PME et les TPE qui devraient inciter ces entreprises à agir et à investir dans ces domaines.

Il note le point important dans cette révision du programme de la création d’un lien au niveau des aides entre les collectivités et les industriels pour certaines actions. Cette association lui semble en effet très positive.

Pour toutes ces raisons, il adoptera la révision du IXe programme, tout en attirant l’attention des membres du comité de bassin sur la nécessité de mettre en chantier très rapidement le Xe programme qui devra apporter des modifications de fond sur son contenu et sa structure. Il devra favoriser beaucoup plus les études et les investissements et prendre en compte les contraintes de l’encadrement communautaire qui devraient évoluer mais en utilisant au mieux ces possibilités.
M. BARBAY observe que la baisse de 3 % des assiettes de redevances avait été annoncée et qu’elle est compensée par une augmentation du taux des redevances. Certains affirment que les modifications proposées pour le IXe programme sont à la marge, ce n’est pas son avis.

La baisse des assiettes et l’exonération du paiement des redevances pour une profession par ailleurs largement bénéficiaire des aides a conduit à l’obligation de restructurer le IXe programme.

De plus, c’est finalement l’emprunt qui va compenser ces pertes. Or emprunter « c’est vivre à crédit, c’est vivre sur l’avenir ».

L’Etat, d’une part, nous fait faire ce qu’il reproche de faire, par exemple, aux collectivités territoriales et, d’autre part, ce qu’il fait lui largement. Dans ce cas l’Etat est mauvais maître car il propose précisément ce qu’il ne faut pas faire.

M. SANTINI observe qu’il est normal d’emprunter pour réaliser des équipements de longue durée. Par ailleurs cet emprunt est destiné à produire et à inciter des travaux de dépollution.

M. FRADIN rappelle que l’emprunt ne couvre pas les pertes enregistrées du fait d’une baisse de l’assiette des redevances mais qu’il est destiné à renforcer des investissements pour l’atteinte des objectifs de la DERU. 

Les éléments financiers de l’emprunt ont été votés l’an dernier avec un objectif bien précis qui était principalement l’atteinte de la mise en conformité des STEP prévue par la DERU.

M. SARTEAU note qu’un chapitre important de cette révision concerne la reconquête écologique des milieux aquatiques humides et, bien sûr, leur biodiversité.

A la demande de la COMINA Seine-Normandie, qu’il préside, et sur proposition de l’agence, des efforts financiers importants en termes de taux d’aide mais dans un même volume financier contraint ont été actés afin d’activer de nombreuses opérations en faveur des habitats et du développement rapide de la continuité écologique.

Il rappelle que, pour ces travaux, le problème à régler est celui des maîtres d’ouvrage et il estime qu’il faut qu’un effort important soit fait en matière de maîtrise d’ouvrage. Les EPTB, les collectivités territoriales et les syndicats de rivière doivent se mobiliser pour inciter les acteurs de terrain à se porter maîtres d’ouvrage. Les fédérations départementales de pêche et l’ « association migrateurs » créée spécialement à cet effet feront quant à elles des efforts et se porteront maîtres d’ouvrage pour des projets correspondant à leurs vocations.

M. GIROD signale l’incertitude sur le devenir de certaines collectivités locales. Par ailleurs, il note une réduction des recettes, ce qui conduira dans l’avenir à réaliser moins de projets. Il estime qu’il faut donc rester prudent compte-tenu du climat anxiogène actuel des collectivités qui fait que tous les élus sont en attente de décisions concernant leur avenir et qui pourrait ralentir « l’effet levier » des mesures annoncées dans les années à venir.

Il observe que beaucoup d’éléments ont été rapportés mais souhaite un véritable tableau de bord de suivi de ces mesures en terme technique et en terme d’efficience pour qu’on mesure par rapport aux objectifs, notamment de développement durable, s’ils ont bien été atteints, à quels coûts et s’il ne faut pas remettre en cause certaines actions et en privilégier d’autres.

Il estime, pour sa part, que les actions préventives ont encore une place importante et permettraient sans doute de réduire très fortement les actions curatives qui coûtent très chères.

Enfin il indique que plusieurs collectivités se sont adressées à lui en tant que membre du comité de bassin du fait qu’elles ne voient pas arriver ni les redevances ni les primes auxquelles elles ont droit. Il demande quand va redémarrer l’outil informatique, sachant qu’à l’époque il avait trouvé son coût très élevé.

M. FRADIN souligne, sur l’émergence des projets et les capacités financières des collectivités locales, que dans cette révision du programme il est prévu d’apporter un complément d’aide aux maîtres d’ouvrage sous forme d’un prêt complémentaire à taux nul pour tenir compte de la crise financière et des désengagements de certains partenaires, notamment des départements.
Concernant les problèmes informatiques actuels de l’agence, il reconnaît effectivement un retard dans l’émission des redevances et des primes. L’agence développe actuellement une nouvelle application informatique sur les redevances et les primes qui présente des problèmes dans sa mise en œuvre. 

Une lettre d’information sera d’ailleurs adressée aux industriels pour les informer de ce problème, sachant que les redevances des plus importants contributeurs ont été émises. Enfin, des acomptes de prime seront versés aux collectivités avant la fin de l’année et l’agence n’a plus actuellement de retard dans le paiement de ses aides.

M. DESLANDES, concernant l’animation dans les bassins d’alimentation de captages (BAC), observe que pour que celle-ci soit efficace et permette un changement important des pratiques agricoles dans ces BAC, le IXe programme indique que « l’animation visant à sensibiliser les agriculteurs à un changement de pratiques peut être portée notamment par les groupements régionaux d’agriculture biologique (GRAB) ». Il rappelle que les interlocuteurs légitimes pour les agriculteurs sur le terrain sont avant tout les chambres d’agriculture car, très souvent, les GRAB fonctionnent avec des moyens mis à leur disposition par les chambres d’agriculture.
Par ailleurs pour être en cohérence avec le SDAGE, notamment dans les BAC et toutes les actions envisagées de maîtrise foncière, il rappelle que la profession agricole avait toujours indiqué que la priorité était la maîtrise de l’occupation et de l’usage des sols et que la partie acquisition foncière venait en 2e recours lorsqu’il n’y avait pas d’autre solution.

Ce dispositif a été clairement inscrit dans le SDAGE et il souhaite, par cohérence, que la même rédaction figure dans le document de révision du IXe programme.

M. LANDAIS observe qu’il a été évoqué le Grenelle de la mer et la qualité des eaux du littoral qui nécessiteront des aides et des mesures d’accompagnement. Il demande si ces mesures ont été évaluées.

M. BRICHARD précise que, dans le tableau d’équilibre du programme, il est indiqué que pour le littoral des aides supplémentaires seront accordées.

Mme HUCK remercie d’abord le personnel de l’agence qui a toujours répondu rapidement à ses demandes.

Elle déclare :

« En tant que représentant les consommateurs, je note que l’équilibre du programme de l’agence est inquiétant. Les coûts estimés du PDM vont avoir pour incidence une augmentation des redevances prélevées sur la facture d’eau pour le consommateur. 

Le principe pollueur-payeur doit prévaloir car l’eau n’est la propriété de personne et la lutte pour sa sauvegarde est un bien précieux qui interpelle chaque consommateur qu’il soit domestique, agriculteur ou industriel. Or aujourd’hui, je vous le rappelle, c’est le consommateur de base qui paie 80 à 85 % de la facture d’eau.

Je rappelle quelques chiffres de l’institut français de l’environnement :
· en ce qui concerne la pollution pour les masses organiques, agriculteurs, industriels et consommateurs contribuent pour 1/3 chacun ;

· pour la pollution par l’azote, les agriculteurs contribuent pour 74 %, les consommateurs pour 20 % et les industriels pour 6 % ;

· pour les pesticides, les bilans officiels font aussi apparaître la responsabilité des activités agricoles.

Nous demandons donc, nous les consommateurs, un rééquilibrage raisonnable de la contribution de chaque catégorie d’usagers.

Vous comprendrez que, lorsque l’on demande à tous les consommateurs de réduire leur consommation d’eau, car ils savent bien que l’eau est importante, ajoutée à la prise en compte de l’opinion publique et aux changements climatiques font qu’ils réduisent la consommation de leur eau et, pour résultat des courses, on augmente la redevance : financièrement, ils n’ont aucune réponse positive.
Ecologiquement, est-ce qu’ils en ont une ? On peut se poser des questions parce qu’il y a beaucoup d’études qui sont réalisées par l’agence de l’eau mais il y a un manque de lisibilité sur les résultats. Les contrôles devraient donc être plus importants, le préventif étant moins onéreux que le curatif. »
M. DEDIEU souligne que cette révision du IXe programme ne fait pas apparaître un mouvement de fond important qu’il conviendra d’accentuer par la suite et qui, dès 2010, reviendra dans les débats. Ce programme est en effet encore très fortement marqué par l’enjeu DERU et donc par les sommes très importantes consacrées aux investissements des STEP.
Or il note que les enjeux du SDAGE (la qualité des masses d’eau pour 2015) sont fondés principalement sur le problème des pollutions diffuses. L’équilibre financier du IXe programme révisé montre que les investissements réalisés dans le domaine des pollutions diffuses en termes de coût sont sans commune mesure avec l’importance future qu’ils auront dans les années qui viennent pour atteindre les objectifs de 2015.

Il estime en conséquence qu’il n’est pas absolument nécessaire dès aujourd’hui de faire évoluer ces enveloppes financières, notamment pour la dépollution liée aux pollutions diffuses, mais une réflexion doit s’engager pour l’avenir pour la résorption de ces pollutions diffuses.

M. JOURDAIN se félicite, au moment où on aborde la dernière révision du programme, que le comité de bassin soit tout de suite projeté dans la façon dont le Xe programme devra être rédigé.
Il rappelle que c’est la commission permanente des programmes et de la prospective (C3P) qui a préparé cette révision du IXe programme de même que le SDAGE et que la C3P rassemble les membres du conseil d’administration et les présidents et vice-présidents de toutes les commissions et les groupes. Nous sommes donc dans une procédure dans laquelle des arbitrages sont faits après débats, instructions, réflexions et échanges. Les propositions de révisions du programme sont donc celles de l’ensemble de la C3P.
Il défend ardemment cette méthode utilisée d’élaboration de révision du IXe programme et du SDAGE que le comité de bassin a donc validé.

Par ailleurs, il note que Jean-Pierre GIROD a parlé de climat anxiogène sur les questions d’environnement, de climat, d’eau, mais il évoque également l’avenir de l’agriculture et la façon dont l’industrie va se comporter vis-à-vis de l’intégration de certaines directives européennes de même que le devenir des collectivités territoriales qui ont fait part de leur inquiétude sur le financement des investissements que prévoit le PDM.

Enfin, il note que le projet de révision du SDAGE sur lequel le comité de bassin doit se prononcer a déjà intégré des textes importants et la baisse des assiettes de redevances. En tant que consommateur, il reconnaît qu’on se situe actuellement dans un modèle économique dans lequel effectivement la vertu conduit à des augmentations de la facture d’eau. Le modèle économique doit donc, peut-être, être revu et un des objectifs du Xe programme sera de voir quels indicateurs devront être mis en place pour analyser la pertinence et l’efficience des investissements pour que cette vertu soit inscrite dans les décisions et les actions qui figureront au Xe programme.

Il estime qu’en votant la révision du IXe programme, le comité de bassin ouvrira le débat pour l’élaboration du Xe programme dont l’élaboration par la C3P débutera dès janvier 2010.
M. SANTINI met au vote le document relatif à la révision du IXe programme.
Le comité de bassin donne un avis conforme à la majorité des voix et 11 abstentions au projet de délibération du conseil d’administration portant modification 
du IXe programme d’intervention (2010-2012)
(délibération n° CB 09.04)

4 – SDAGE et programme de mesures 2010-2015
Adoption du SDAGE
M. JOURDAIN déclare :
« Le SDAGE est un plan de gestion des eaux du bassin qui fixe des orientations (43) et des dispositions (185) pour aboutir à une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau. Notre objectif, c’est 213 masses d’eau en bon état écologique en 2015 et suppression de 41 substances dangereuses et, les délais pour y parvenir, 6 ans à compter de 2010.
Je vous présenterai ce point en 4 parties :

· l’historique des travaux

· la gouvernance mise en place

· les résultats

· les conditions de réussite du SDAGE

1- L’historique des travaux
2005 : le comité de bassin demande à la CPP de lui faire des propositions pour l’élaboration du SDAGE.

Première étape de travail le 21 octobre 2005 sur l’idée de contenu du SDAGE.

En 2006, la CPP confie à un groupe de travail ce travail précis de rédaction du SDAGE au cours de 18 réunions.

Depuis l’automne 2008, la C3P a remplacé la CPP et le groupe de travail.

6 réunions supplémentaires ont conduit à un projet de SDAGE et à un projet de PDM qui vous sont aujourd’hui présentés.

Le comité de bassin a donné un avis favorable pour soumettre à la consultation du public les projets de SDAGE et de PDM (délibération CB 07.06) en demandant toutefois que les travaux se poursuivent.

Les compléments et améliorations ont été apportés en particulier lors de la réalisation de l’additif prenant en compte les évolutions liées aux travaux du Grenelle de l’environnement.

Le comité de bassin a donné un avis favorable (délibération CB 08.10 favorable à l’unanimité) pour qu’il accompagne les projets lors de la consultation des assemblées en 2009.

La C3P a amendé les projets par ses propres débats (compléments prévus par l’additif) et par la prise en compte des remarques que les assemblées ont formulées durant le premier semestre 2009.

2- La gouvernance mise en œuvre durant ces 4 années de travail
Le groupe de travail puis la C3P : lieu de dialogue et de travail pour atteindre consensus.

Recueil du travail des autres groupes ou commissions : ainsi les travaux de la COLIMER (objectifs, structure du texte, contenu) pris en compte à 98 %. Les 2 % restants : inscription des biocides dans les dispositions arbitrées en C3P.

Lieu d’arbitrage de l’analyse juridique estimant que certains éléments ne devaient pas être dans le SDAGE car hors périmètre ont été conservés : disposition sur les pollutions atmosphériques par les HAP vise les politiques des transports et de l’énergie. Conservée en introduction de l’orientation concernée.

La C3P puis le comité de bassin ont plusieurs fois fait le choix de conserver des vœux contre l’avis de l’analyse juridique et de la DEB.

Arbitrages pas toujours unanimes, mais nécessité d’arbitrer
Objectifs de réduction des émissions de substances dangereuses. Arbitrage difficile entre volonté d’afficher une ambition chiffrée et forte (FNE) et nécessité d’éviter des contentieux vis-à-vis de la commission en étant trop ambitieux par rapport à l’état des connaissances des sources et quantités émises (Lecussan) : c’est le dernier qui a été retenu.

Arbitrages déconcentrés dans des commissions : ex COLIMER (Girod)

Maintien des zones d’influence des pollutions microbiologiques contre l’avis de certaines assemblées consultées et leur représentant dans les instances. Maintien mais justifications et clarification des dispositions et donc de ce qui est facultatif de ce qui est plus impératif. 

Consensus long à émerger : les orientations liées aux pollutions diffuses

Pas facile : pm clash avec les représentants agricoles d’avril à septembre 2007 (chaise vide). Dialogues et point d’équilibre courant 2009 sans pour autant sacrifier l’ambition générale du SDAGE.

En 2007 après la CPP d’avril, création d’une partie « connaissance » qui deviendra un des 2 leviers du SDAGE. Ouverture à la connaissance = préparer l’avenir, ne pas rester figé, anticiper le futur SDAGE. (artisans Lecussan et Dedieu).

Arbitrages décisifs pour conditionner l’avenir 
Ajout de la prise en compte du respect du cycle naturel de l’eau dans la ville dans une disposition sur le ruissellement et inondation. (artisan M Collin).

Consultation des assemblées : exercice de gouvernance
· 66 % des 193 assemblées consultées ont répondu ;
· 50 % des 170 dispositions ont fait l’objet de remarques ;
· 25 % ont été modifiées substantiellement ;
· 10 nouvelles dispositions.
Modifications majeures (idem avis du conseil scientifique) :
· prise en compte des installations nucléaires de base, connaissance des sources de radionucléides et information sur les mesures (conseils généraux, conseils régionaux).
· prise en compte du changement climatique et développement durable (conseils généraux, conseils régionaux, CESR)

· les solidarités (urbain/rural ; amont/aval) (conseils généraux).

3- Les résultats

Je rappellerai que nous avons œuvré pendant 4 ans à l’écriture des orientations du SDAGE dans l’esprit d’aboutir à un consensus pour entraîner les acteurs vers des objectifs ambitieux :

· des objectifs de bon état écologique en 2015 pour environ les deux tiers des masses d’eau de surface, cohérents avec la loi de mise en œuvre du Grenelle de l’environnement ;
· des objectifs de bon état en 2015 pour un tiers des masses d’eau souterraines ;
· la priorisation d’action sur les captages les plus touchés en complément du Grenelle ;
· l’élaboration des éléments qui permettront le classement des cours d’eau (réservoirs biologiques, axes migrateurs majeurs…) ;
· les 40 orientations et les près de 180 dispositions, issues de ses travaux et débats, sont des outils permettant d’organiser la gestion publique de l’eau.

et qu’il est accompagné d’un PDM qui décrit les principales actions pour atteindre ses objectifs d’un montant de près de 9 Mds d’Euros.

4- Les conditions de réussite du SDAGE

Poursuivre, voire améliorer cette gouvernance.
Pour le tableau de suivi de la mise en œuvre du SDAGE.
Elaboration du 10ème programme de l’agence à mi-parcours du SDAGE.
Les éléments de mise en œuvre du Grenelle 2 qui sont de la compétence du comité de bassin.
Je vais maintenant laisser M. PEREIRA-RAMOS compléter ma présentation et 
M. HUBERT présentera le PDM 2010-2015. Mais au moment que je conclus, je voudrais vraiment insister sur l’élément qui me semble tout à fait essentiel, c’est la gouvernance qui a été adoptée et comment ou peut améliorer cette gouvernance pour demain.

Voilà, Monsieur le Président, ce que je voulais dire en introduction. »

M. PEREIRA-RAMOS complète la présentation du SDAGE de M. JOURDAIN en notant les éléments sur le contenu du SDAGE :
· La consultation des assemblées, élément de gouvernance très important. 
Il précise que dans le SDAGE soumis à la consultation des assemblées figuraient 180 dispositions. A la suite de cette consultation, il a été constaté 90 demandes de modifications significatives conduisant à une modification importante de 45 dispositions et à l’introduction d’une dizaine de nouvelles dispositions. 

Une restitution de cette consultation a été faite auprès des assemblées ces derniers jours.
· Le contenu du SDAGE. 

Il note que l’élément important de ce SDAGE est le contrat qui fixe les objectifs sur les eaux de surface qui part d’un état actuel d’environ 30 % de masses d’eau en bon état, pour atteindre un objectif de 2/3 des masses d’eau en bon état écologique à l’horizon 2015.

Concernant les masses d’eau souterraines, d’un état actuel très dégradé, l’objectif ambitieux est de rattraper le retard pour environ 1/3 des masses d’eau au bon état écologique en 2015.

· L’intégration des réservoirs biologiques constitue un des fondements du futur classement des cours d’eau.
· L’ensemble des orientations et dispositions du SDAGE, faisant l’objet de 8 défis et 2 leviers, 43 orientations et 185 dispositions, qui organiseront la gestion publique du domaine de l’eau sur le bassin pour les prochaines années.

Concernant le PDM qui accompagne le SDAGE, une première estimation financière montre qu’il conduit à 9 Mds € de travaux pour la période 2010-2015 pour atteindre les objectifs décrits dans le SDAGE.

Avis sur le programme de mesures

M. HUBERT rappelle en préalable que la révision du SDAGE et l’élaboration du programme de mesures trouvent leur origine dans l’entrée en vigueur de la directive cadre sur l’eau en 2000, l’échéance 2009 paraissait alors très lointaine. Les étapes pour y arriver  étaient nombreuses et s’emboîtaient les unes dans les autres.

Il rappelle d’abord que le PDM n’est pas une invention française mais découle très directement de la DCE. C’est le document opérationnel prévu dans l’article 11 de la DCE demandant à chaque Etat membre de veiller à ce que soit élaboré, pour chaque district hydrographique « un programme de mesures ». Cela se traduit dans le droit français en disant que « l’autorité administrative (le préfet coordonnateur) établit "un programme pluriannuel de mesures" (soumis à l’avis du comité de bassin) contribuant à la réalisation des objectifs et des dispositions du SDAGE ». Il s’agit essentiellement d’un programme d’actions qui ne crée pas de réglementation, de même que le SDAGE, mais qui permet aux Etats membres d’afficher les moyens qu’ils vont mettre en œuvre pour réaliser les objectifs du SDAGE.

La DCE encadre précisément les moyens à mettre en œuvre pour atteindre le bon état, pour ne pas se retrouver, 15 ans après l’entrée en vigueur de la directive à s’intéresser à la façon dont les Etats membres avaient conçu leur plan de gestion.

Il évoque l’articulation entre SDAGE et PDM, l’ensemble constituant ce que la DCE appelle le « plan de gestion ». Le plan de gestion Seine-Normandie comporte donc un volet politique, le « SDAGE » (adopté par le comité de bassin), avec des objectifs, des orientations et des dispositions mais également une série d’actions dont le PDM représente un ensemble très concret, contribuant à atteindre les objectifs, et qui sera arrêté par le préfet coordonnateur après avis du comité de bassin.

Concernant la longue procédure d’élaboration du PDM, il observe qu’il s’agit d’abord d’une démarche itérative entre le niveau de bassin et le niveau local. La connaissance du terrain a permis d’alimenter la réflexion de bassin, conduite sous l’égide de Dominique JOURDAIN, mais il s’agit également une démarche itérative entre la rédaction du SDAGE et la définition des actions qui allaient contribuer à sa mise en œuvre..

Une première étape dans la révision du SDAGE et la construction du programme de mesures : l ‘état des lieux du bassin, s’est terminée en 2004.

Une 2e étape a permis de définir les actions à mettre en œuvre pour atteindre le bon état partout en 2015, sur la base d’une nomenclature proposée par l’administration centrale, qui a été suivie par une évaluation du coût de ces actions.Cette étape avait pour objet d’évaluer forfaitairement, à l’échelle du bassin, les éléments du PDM et avait pour première fonction d’être un élément d’appréciation, d’orientation et de choix dans l’élaboration de la liste définitive des actions qui seraient retenues.

Sur la base de ces éléments, une 4e étape a permis de fixer le niveau d’ambition en définissant les objectifs.

La 5e étape a consisté à sélectionner les actions à mettre en œuvre entre 2010 et 2015 pour atteindre ces objectifs et a donc conduit à un étalement des coûts et des actions définis précédemment.  Enfin, en 2008-2009, le PDM définitif était rédigé.

Concernant les équilibres financiers,, il précise que la première analyse faite au début de l’année 2007, sur la base de l’inventaire des actions que nous avions prévues sur le terrain et sur la base de ce chiffrage forfaitaire, aboutissait à un coût global de l’ordre de 20 Mds € si l’on souhaitait atteindre le bon état en 2015 pour toutes les masses d’eau. Or la DCE a prévu qu’on puisse reporter l’atteinte du bon état au-delà de 2015, soit pour des raisons techniques, soit pour des raisons d’inertie des milieux (c’est le cas des nappes souterraines), soit pour des raisons de coûts disproportionnés.

Ces éléments ont été intégrés dans la réflexion pour aboutir à un nouveau PDM et à un nouveau chiffrage (celui de 9 Mds € annoncé précédemment).

Au vu de la répartition des coûts, il est évident qu’une des priorités du programme est la mise en conformité des STEP. Le contentieux ERU fait que le PDM est largement marqué par le rattrapage de la mise en conformité des STEP  qui va donc peser très lourd dans ce 1er programme, mais moins en fin de programme et sans doute moins  dans le futur PDM.

Les évolutions des choix effectués dans le PdM sont issue à la fois de la consultation du public et des assemblées, qui ont fait des observations sur des projets de SDAGE et de PDM, mais également d’engagements nationaux qui résultent du vote de la loi du Grenelle 1, bien qu’une bonne partie des objectifs du Grenelle 1 était déjà reprise dans les objectifs qui avaient été fixés dans le SDAGE.

Il insiste sur le fait que le coût du PdM  est un chiffrage forfaitaire global et pas du tout le coût du IXe ou du Xe programme de l’agence de l’eau. C’est le coût consolidé de l’ensemble des actions.

Le PDM comporte également des mesures d’ordre réglementaire, qui peuvent intervenir par exemple dans le domaine de l’urbanisme, et qui se traduisent aussi par un coût, de même que les mesures d’ordre organisationnel tout aussi importantes pour décliner le SDAGE.

Le résultat de tout ce travail est matérialisé par un document en deux parties :

· la synthèse thématique du PDM, qui présente les mesures par thème, le coût global, le lien avec le SDAGE et les principales actions réglementaires permettant d’agir sur le terrain ;

· la déclinaison territoriale de ce PDM en 77 fiches par territoire (unité hydrographique) correspondant environ aux périmètres des SAGE ou des futurs SAGE.

Sur ces territoires, sont inscrites des mesures clefs correspondant aux mesures les plus significatives du territoire et qui vont contribuer à l’atteinte des objectifs fixés pour 2015. Là encore il précise qu’il ne faut pas s’attacher au détail des coûts qui figurent dans le document. Il s’agit d’un chiffrage global qui a un sens à l’échelle du bassin et qui perd son sens si l’on va trop dans le détail. Il faut également s’attacher à lier les actions clefs qui figurent dans ces fiches avec la série d’objectifs et de dispositions qui découlent du SDAGE.

Pour conclure, il précise qu’après l’avis du comité de bassin, le préfet coordonnateur de bassin arrêtera le PDM avant la fin de l’année. L’arrêté lancera une mise en œuvre  qui supposera une mobilisation des acteurs locaux. Les services de l’Etat (DIREN, DREAL, MISE du bassin) et de l’agence (directeurs territoriaux) ont déjà été réunis pour préparer la mise en œuvre de ce PDM.

Le travail de conception est achevé, la mise en œuvre du PDM commence à partir d’aujourd’hui.

M. HALBECQ est conscient de l’importance du vote que le comité de bassin va émettre puisqu’il engagera une politique et une stratégie pour 10 ans. En tant que vice-président du conseil général de la Manche, collectivité qui s’est prononcée à l’occasion de la consultation des assemblées, et au titre de la COMITER des bocages normands qui a également débattu des politiques littorales, il précise qu’il a suivi l’évolution de ce dossier.
Il note que la carte n° 7 qui interpelait du point de vue du littoral et de la microbiologie a été revue avec des teintes « pastel ». Les incidences et les conséquences par rapport à la politique du littoral vont cependant rester essentielles et déterminantes. Il prend acte que le document a été explicité par un texte relativement précis qui apporte un certain nombre d’éléments et d’informations qui modulent l’aspect cartographique pur.

En ce qui concerne le PDM, il rappelle que les membres du comité de bassin avaient été saisis de cette première approche qui les avait très fortement interpelés par rapport aux coûts annoncés. Il se réjouit qu’au fil du temps on soit revenu à plus de réalisme par rapport aux coûts annoncés, même s’ils restent encore importants, notamment concernant le volet « eau pluviale », non encore tranché au niveau national puisqu’il concerne également l’urbanisme.

Il prend donc acte de ces évolutions mais observe que de nombreuses politiques vont concerner les milieux et l’environnement et de façon très forte les pollutions diffuses. Ces politiques génèreront immanquablement une multitude de maîtrises d’ouvrage.
Il sera donc très attentif aux choix qui seront faits pour accompagner ces différents maîtres d’ouvrage notamment relatifs à la politique d’aide à l’animation qui a fait débat à la C3P..

Il se réjouit personnellement de ces évolutions tout en signalant que le facteur limitant à sa mise en œuvre est la capacité de financement des collectivités locales.
Il remercie Dominique JOURDAIN du travail qui a été accompli sous son autorité et les services de l’agence et de la DIREN pour leur travail remarquable. Il souhaite la reconnaissance de ce travail par une large validation de ce SDAGE par le comité de bassin.

M. COLLIN fait part de l’attachement qu’ont les associations de protection de la nature et de l’environnement (APN) à la gouvernance qui est en place depuis 1964 dans le bassin en intégrant la gouvernance à cinq (Etat, collectivités, patrons, syndicats et associations) qui est celle du Grenelle de l’environnement, mais bien avant Il reconnaît que cette gouvernance permet de parler aujourd’hui 
Elle a également permis d’obtenir beaucoup de points intéressants demandés par le groupe de travail collectivités et territoires, comme par exemple insérer la question des trames bleue et verte avant même qu’elle soit portée le 8 octobre par le Sénat dans le Grenelle 2, la question du principe de précaution avec les problèmes des nanoparticules, les questions de pollutions nucléaires en termes d’eau et de radioactivité, les questions de profils naturels des cours d’eau et son intervention sur les captages au conseil d’administration.

Toutefois, les APN souffrent très fortement d’une dégradation du bon état de cette gouvernance qui dure depuis 1964 du fait des interventions particulières du groupe des industriels qui freinent les acquisitions en zones humides, les animations des SAGE, sur les actions sur les substances dangereuses, l’insertion des processus naturels, le principe de précaution inscrit dans la charte de l’environnement adossée à la Constitution, l’effacement des ouvrages et le financement de la recherche. Il demande ce que représente le montant de ces supposées économies.

Il observe que cette action des industriels ne permet pas de fédérer la diversité représentée par les APN. En effet, pour pouvoir fédérer ce qu’elles représentent, il faut obligatoirement avancer dans la reconquête des milieux naturels. Or ces démarches, qui ne sont pas faites par tous les industriels mais seulement par certains, ont pour but de bloquer les processus actuels. Il estime que cette attitude est dangereuse pour l’environnement, contraire aux politiques mises en place par la charte et le Grenelle de l’environnement et contraire à ce que l’on observe dans la société avec la montée en puissance de l’écologie.
Ce déséquilibre dans les modalités de prise de décision, en nombre, en ressource, en expertise et en disponibilité montre que les APN ne disposent pas des conditions satisfaisantes pour pouvoir, sur le fond et la forme, emporter l’adhésion des 3 500 associations de France nature environnement (FNE).

Tout en voulant absolument préserver le SDAGE et cette gouvernance qui est tout à fait prémonitoire et la première des richesses, les APN veulent marquer leur désir d’un changement de comportement et d’un nouveau jeu d’acteurs pour l’élaboration du Xe programme dans lequel la C3P ne serait pas sous l’emprise hégémonique des industriels.

M. LECUSSAN déclare : 

« Les documents sur lesquels nous avons à nous prononcer aujourd’hui ont été élaborés par le comité du bassin mais le secrétariat en a été assuré par les personnels de l’agence de l’eau et de la DIRE. Nous souhaitons souligner la qualité et la quantité de travail réalisées et les remercier de tous les efforts  fournis.

Rappelons que les SDAGE ont été définis par la loi de transposition de la DCE comme étant les plans de gestion que doivent établir tous les bassins hydrographiques de l’union européenne. La DCE nous laisse une certaine latitude dans la fixation des objectifs mais leur réalisation sera évaluée à terme. Les SDAGE seront donc transmis aux instances de l’union européenne et engageront la France à l’échéance 2015.
Tout au long de la préparation du projet de SDAGE Seine-Normandie les représentants industriels du comité du bassin n’ont cessé de rappeler quatre points essentiels :

· le caractère contractuel du SDAGE vis-à-vis de la commission européenne ;
· la nécessité de se fixer des objectifs réalistes, réalisables et de même niveau que nos collègues européens ;
· la nécessité d’adapter l’application du SDAGE et l’exécution du PDM aux capacités financières des parties impliquées sans générer de distorsion avec nos collègues européens ;
· le caractère opposable mais non générateur de droit du SDAGE.
Où en sommes-nous aujourd’hui sur ces quatre points ?

Le caractère contractuel :

Nous constatons que le document que nous avons à approuver aujourd’hui va bien au-delà de ce qu’impose la DCE du 23 octobre 2000. Autant il est intéressant de regrouper dans un seul document toutes les orientations d’une politique de l’eau, autant il est risqué, voire inutile, de s’exposer à une évaluation de la commission européenne sur des objectifs qui sont hexagonaux ou locaux. Il serait nécessaire d’identifier clairement les objectifs contractuels vis-à-vis de l’Europe et de préciser les cibles que nous souhaitons atteindre pour améliorer la gestion de l’eau sur notre bassin.

Il y a risque de voir des contentieux apparaître en 2015, d’autant plus que la DCE nous fixe des objectifs de résultats et non de moyens. En 2015, il ne s’agira pas d’expliquer et de montrer ce que nous avons mis en œuvre mais bien de montrer nos écarts par rapport à nos objectifs.

Les objectifs :
Le manque d’information des orientations et des objectifs pris par nos collègues européens ne nous permet pas de nous positionner rationnellement. Notre volonté de bien faire, voire de très bien faire, et comme nous l’entendons souvent d’être les meilleurs élèves de l’Europe, nous a entraînés à fixer des objectifs ambitieux, qui vont pour ceux qui sont réalistes générer des coûts que n’auront pas à supporter nos partenaires européens.

Comment aussi avoir des objectifs européens homogènes ou des objectifs simplement réalistes quand on constate les manques de connaissances. Pour être réalistes et réalisables, les objectifs doivent d’abord être fixés par rapport à un état connu.

Tout au long de l’élaboration de ce SDAGE, nous avons souvent buté sur des absences de données ou des données trop imprécises, parcellaires. C’est pourquoi nous nous félicitons que le projet de SDAGE ait retenu comme premier levier : l’acquisition et le partage des connaissances. Quelques exemples :
· combien de masses d’eau sont au moins en bon état sur les 1 823 définies ? Quels sont les paramètres déclassants ? Ni l’annexe 4 ni le document d’accompagnement n° 4 ne nous donnent l’information.

· le bon état  et les critères qui le définissent sont-ils homogènes avec ceux retenus sur les bassins hydrographiques anglais, espagnols, polonais ou belges… ? 

· 20 types de masse d’eau sur les 37 que compte le bassin ont des sites de références. Comment dans ce cas évaluer pour toutes les masses d’eau leur état écologique et donc comment nous engager sur des objectifs et des mesures à réaliser avant 2015 ? 

· on connaît l’état chimique de 20 à 25 % des masses d’eau : quid des 75 % restant ? Comment pouvoir affirmer que nous aurons près de 64 % en bon état chimique en 2015 et comment chiffrer les coûts pour atteindre cet objectif ?

· 513 réservoirs biologiques ont été répertoriés dans le SDAGE sans une définition partagée des paramètres à prendre en compte : quel sera l'impact sur les économies locales, en particulier sur les rivières en tête de bassin, et pour les aménagements futurs ? 

A toutes ces questions nous n’avons pas de réponse. Cela montre bien la prudence que nous aurions dû avoir quant aux engagements que nous prenons auprès de la commission européenne. D’autant que les plans de gestion ne sont pas révisables avant leur terme en fonction des connaissances acquises. Ce qui ne nous empêche pas d’agir puisque notamment les dispositions 21 et 22 qui concernent les substances dangereuses ? sont en cours de mises en œuvre.

Le PdM évalue à 2 % (30 M€/an) le coût des études à réaliser, nous pensons que ce chiffre est très largement sous estimé.

Le réalisme économique du SDAGE et du PDM :   

Comme nous le soulignons précédemment, l’atteinte des objectifs repose, in fine, sur des milliards d’euros à dépenser.
Est-ce bien 9 Mds€ (d’après les informations du PDM) qu’il va falloir dépenser ? Nous ne sommes pas capables de l’évaluer. Par contre, nous savons qu’il va falloir les trouver ces milliards. Quels financements faudra t-il mettre en œuvre, quelle sera la charge pour le particulier, pour l’exploitant agricole, pour l’industriel ? Cela méritera d’être affiné et précisé très rapidement. D’autre part, il sera absolument nécessaire de favoriser en priorité les études et l’investissement pour que les objectifs soient atteints de façon pérenne.

L’opposabilité et le droit :
Ce n’est pas sans mal, que nous avons pu obtenir une analyse juridique du SDAGE. 

Les résistances que nous avons parfois manifestées sont venues de la volonté de certains de nous entraîner au-delà des prescriptions ou des textes en vigueur, d’où parfois la nécessité d’une intervention par voie réglementaire sur le contenu des SDAGE avec son effet pervers d’une pression centrale qui dépossède le comité de bassin de son rôle « d’élaborateur » du SDAGE, comme par exemple l’annexe 9 que nous venons de voir arriver dans le SDAGE, sans aucune concertation, ni sur son inclusion dans le SDAGE ni sur l’arrêté ministériel du 17 juillet qui définit cette liste de substances. Ce SDAGE mêle des contraintes issues de textes existants et de textes futurs non encore adoptés, comme la loi Grenelle 2, et il devient donc difficile de s’y retrouver.
Nous espérons que le SDAGE que nous devons adopter aujourd’hui ne sera pas le lit de contentieux et d’une jurisprudence pléthorique qui entravera un développement durable de nos entreprises, ce qui serait en contradiction avec le code de l’environnement.

CONCLUSION : 

Cela fait maintenant quatre ans que nous participons à l’élaboration de ce projet de SDAGE, en étant toujours écoutés, parfois entendus. Entre le premier projet et le document actuel d’énormes progrès de lisibilité, d’homogénéité, de logique et de lien entre les différents documents ont été accomplis.

Seine Normandie, meilleure élève de France et de Navarre et même d’Europe, pourquoi pas, mais attention aussi à garder un certain réalisme économique. Nous nous rendons compte actuellement que les activités économiques n’ont pratiquement plus de réserve de productivité permettant de supporter de nouvelles charges. Toute exigence supplémentaire, fut-elle auréolée des meilleures intentions environnementales mais qui excède les pratiques de nos concurrents européens ou mondiaux, détruit immanquablement des emplois dans notre pays.

Le comparatif entre les différents bassins européens qu’ils soient hexagonaux ou pas est indispensable et ce à deux titres, celui de la pression économique mais aussi celui de l’enrichissement mutuel. C’est vrai que l’on a d’excellentes idées mais on n’est pas les seuls et un partage d’expériences ne peut qu’être bénéfique à tous.
En résumé même si ce plan de gestion pêche sur certains points, nous voterons favorablement ce projet de SDAGE et donnerons un avis favorable sur le PDM tout en restant extrêmement vigilants dans leur mise en œuvre. Et en espérant que dans la loi grenelle 2 les rôles des agences et des comités de bassin soient revus pour leur rendre la place qu’ils doivent avoir dans le cadre de la gestion de l’eau et ne pas être considérés que comme des financeurs.

Faute de cette prise en compte, le vote de ce matin ne sera qu’un coup d’épée dans l’eau ! Et je pense, Monsieur le Président et député, que nous aurons des modifications à apporter sur le texte du Grenelle 2.
Merci. »

M. de BRUYN estime que le document du SDAGE n’est peut-être pas suffisamment « sexy » pour soulever l’enthousiasme des foules et faire en sorte que les acteurs locaux qui ont en charge le milieu ou la reconquête de la qualité de l’eau montent plus facilement au combat. Les deux documents sont difficiles à lire : 

· le premier (le SDAGE) est très technique, à la limite illisible, même s’il a nécessité effectivement beaucoup de travail. Il comporte beaucoup de pièces en en faisant un puzzle intéressant.
Il note que, depuis la loi sur l’eau de 1992, on disposait déjà des outils avec la mise en place des commissions locales de l’eau (CLE). Or cette mise en place est toujours en cours. Il aurait été intéressant pour élaborer ce SDAGE de faire appel à ces CLE. Il regrette fortement que cela n’ait pas été fait car la dimension « acteurs locaux du territoire » autour de l’eau manque et c’est la raison pour laquelle ce document est aussi technocratique. Néanmoins il note que ce document comporte des directions importantes de même que des options.

· le PDM : il observe que son élaboration est totalement technique, même si les CLE ont pu être consultées quand elles existaient.

Il estime que le PDM représente le début d’un travail et en fait un recueil de données techniques. Tout le travail de fond reste à faire et, pour que les travaux se réalisent, il sera nécessaire que les acteurs de terrain participent aux choix locaux.

M. COSTARD, en tant que vice-président de la COLIMER, se félicite de sa mise en place et qu’elle aborde les problèmes du littoral.
Il note que le SDAGE ne consacre pas de volet spécifiquement au littoral et regrette que cette thématique n’ait pas été retenue. Il reconnaît cependant que l’ensemble des dispositions prônées dans le SDAGE peuvent avoir une action directement bénéfique pour le littoral ou une portée beaucoup plus générale sur les milieux aquatiques qui profite aussi au littoral.

Il observe que la nouvelle directive européenne de juin 2008 « stratégie pour le milieu marin » ayant pour objectif le bon état écologique pour les eaux marines et l’utilisation durable des mers, dans une approche intégrée de la mer et du littoral, va obliger à renforcer les actions et l’engagement des acteurs pour reconquérir la qualité des eaux marines.
Il estime que, dans les plans de gestion, un volet biologique avec une part plus importante liée au plancton (que ce soit le zooplancton ou le phytoplancton qui peut être toxique pour les animaux en production ou la santé humaine) devra figuré prévoyant une réduction des pollutions diffuses qui arrivent directement dans les eaux marines et la mise en place de façon généralisée des profils de vulnérabilité pour les eaux conchylicoles.

Il conclut en indiquant qu’il votera favorablement pour le SDAGE et le PDM.

M. CAMBILLARD, concernant la portée juridique du SDAGE, observe que, page 9 du document, il est écrit que « le SDAGE est le document de planification de la ressource en eau au sein du bassin … Dans cette optique, le législateur a donné une valeur juridique particulière au SDAGE en lien avec les décisions administratives du domaine de l’eau … ».
Il note que ce document n’est pas un livre littéraire mais d’un emploi tout à fait pratique et qu’il sera ensuite décliné au niveau des SAGE mis en place sur le terrain.

Il estime que « cette valeur juridique particulière » doit être clairement précisée en parlant d’opposabilité du document. Il demande en conséquence que le texte soit modifié de la façon suivante : « le législateur a donné une valeur juridique particulière au SDAGE, son opposabilité aux décisions administratives dans le domaine de l’eau ».

Il demande simplement de remplacer « en lien » avec les décisions administratives par « opposabilité » aux décisions administratives dans le domaine de l’eau. Cette nouvelle formule aurait l’intérêt d’être claire et sans ambigüité.

M. SANTINI observe que la notion d’opposabilité entraîne des moyens à mettre en place, ce qui est parfois difficile. Il rappelle que le budget de l’agence provient des taxes prélevées sur les consommateurs, les agriculteurs et les industriels et que l’agence souhaite garantir à ces contribuables les services auxquels ils prétendent et qu’ils paient.
M. JOURDAIN précise que le document indique que les textes doivent être « compatibles » avec le SDAGE.

L’opposabilité est le fait, dans le système français, de reconnaître à un tiers qui s’estimerait léser « d’un droit à » de pouvoir revendiquer devant les tribunaux le soin de faire valoir que ce « droit à » lui « permet de ».

En matière de politique de l’eau, il préfère qu’on inscrive dans les textes qu’il faut que l’ensemble des dispositifs publics, mis en œuvre par les collectivités ou par les préfets, soient compatibles avec le SDAGE.
Il observe que ce terme permettra d’aller plus loin par la jurisprudence qui ne vérifiera pas simplement que la lettre d’un texte est respectée mais qui ira chercher l’esprit de cette règle. Le juge vérifiera si la collectivité ou l’organisme qui sera assigné a bien respecté l’esprit du SDAGE.
Il observe que l’opposabilité a été inventée pour dire qu’on n’imposait plus de règles, ce qui est contraire à ce que M. CAMBILLARD veut dire, alors que le terme compatibilité lui semble être plus fort.

M. CAMBILLARD observe que, dans les SDAGE des autres agences, le terme « opposabilité » est inscrit.

M. SARTEAU déclare :

« Monsieur le Président,
C’est au nom des représentants des organisations fédérales de la pêche associative élus au sein du comité de bassin que je vais exprimer notre position sur le SDAGE Seine-Normandie et le PDM tels qu’ils sont soumis au vote des délégués.

Depuis plusieurs années, avec mon collègue Bruno DUBUS, nous travaillons au sein du groupe dit « Jourdain », puis C3P, à la rédaction et à l’enrichissement de ces documents appelés à encadrer l’ensemble des actions et mesures portant sur les masses d’eau et surface, souterraines ou littorales. Nous félicitons les rédacteurs de l’agence et de la DIREN pour le travail accompli.

En qualité de pêcheurs, nous nous intéressons en premier aux eaux de surface, sans méconnaître les nappes alimentant les captages. Nous sommes aussi des consommateurs, comme chacun d’entre nous.

Tout au long de ces séances de travail, à partir d’une trame écrite, voire réécrite plusieurs fois, par les services de l’agence et de la DIREN de bassin, quand nous n’avons pas participé à la mettre en pièces tous membres de la C3P confondus, nous avons pu confronter nos points de vue, apporter nos propres connaissances ou expertises sur les sujets pour lesquels nous étions compétents. L’ensemble des acteurs, parfois dans la difficulté et la contradiction, a cherché à enrichir le texte, le rendre plus lisible ou conforme à ce qui nous semble utile ou nécessaire pour restaurer nos cours d’eau, préserver et reconquérir la richesse de leur biodiversité aquatique.

Cela n’a pas toujours été facile, parfois dans la contradiction, chaque composante du comité de bassin ayant ses propres données et ses propres objectifs. Et les élus sont aussi les porte-parole de leurs mandants.

Les documents auxquels nous sommes parvenus aujourd’hui après diverses navettes, sont-ils l’outil réglementaire, la référence incontournable qui permettra d’atteindre le bon état écologique DCE pour les 2/3 des masses d’eau pour 2015 ,2021 et 2027 dans quelques cas, que j’espère isolés ?

Je n’en suis pas certain et nous trouvons très insuffisantes ou trop vagues certaines des préconisations pour y parvenir. Mais on ne peut renier le travail accompli, y compris dans le cadre de nos propres contributions insérées dans les propositions et dispositions de ces documents.

Parvenir à un compromis acceptable n’est nullement une compromission dans le cadre d’un travail collectif où le but n’est pas d’être victorieux mais de réussir tous ensemble, si nous en avons la volonté. C’est pourquoi nous voterons en faveur des textes proposés et nous nous efforcerons d’être un facteur d’entraînement dans le cadre de leur application. »

M. GIROD, en tant que président de la COLIMER, observe que la problématique littorale figure en pages 38 et 39 du SDAGE. Le document reprend en effet beaucoup de points proposés par la COLIMER qui a par ailleurs, sur un temps relativement court, énormément travaillé avec de nombreux acteurs.
Il félicite et remercie d’autre part l’ensemble du personnel de l’agence et de la DIREN pour leur travail important, notamment en termes de diagnostic et de reprises du document.
Il signale que dans la dernière version du SDAGE, en annexe 4, sont cités les projets d’intérêt général. Il ne s’oppose pas à ce que ces projets figurent dans le document sauf pour le prolongement du canal maritime du fait qu’il fait actuellement l’objet d’un débat public et pour lequel il est écrit d’emblée qu’il n’y a pas d’alternative possible. Or il estime que c’est au débat public d’en décider et de voir s’il y a besoin d’études complémentaires nécessaires pour pouvoir le confirmer.
Il aurait donc souhaité pour ce point une écriture plus édulcorée permettant de dire si des solutions alternatives existaient.
En tant que président de la COLIMER, il regrette :
· sur les dispositions 1, 21, 22 et 26, pour lesquelles il avait été proposé au niveau des émissions de substances dangereuses de prendre en compte les sous-produits des réactions organochlorées, organo-halogénées et organo-bromées. Cette proposition n’a pas été retenue. Il estime pour sa part qu’au niveau de la connaissance, on aurait pu au moins l’inscrire.
· que l’obligation de résultat a rendu parfois des rapports de force plus durs. Il en veut pour preuve le fait que certains groupes de pression sont restés sur la défensive et donc que quelques propositions émanant des groupes de travail de la C3P ont été filtrés. Face à cette attitude, aucune proposition n’a été faite. On ne peut donc pas parler de consensus mais de compromis : le texte est acceptable par tous même si on ne retrouve pas ses propositions.

Il rappelle que l’objectif du SDAGE est la qualité physico-chimique et biologique des masses d’eau, des milieux aquatiques et littoraux et n’est pas la somme des intérêts particuliers qui ne conduit pas au bien public.

Il faut donc effectivement garantir cette qualité notamment à ceux qui paient le plus, c’est-à-dire aux raccordés principaux contributeurs de l’agence.

Enfin concernant la compatibilité du SDAGE, il estime qu’effectivement tous les documents d’urbanisme devront être compatibles avec le SDAGE, ce qui ne sera pas facile à mettre en œuvre du fait qu’elle entraînera des mesures contraignantes et des modifications culturelles sur lesquelles il insiste.
En reprenant le slogan de l’agence « Ensemble donnons vie à l’eau », il note qu’il s’agit d’une véritable philosophie car l’eau n’est ni une marchandise ni un bien de consommation banal mais une ressource vitale qu’il faut protéger, défendre et respecter. Elle doit être un droit fondamental au même titre que le droit à la santé, à l’éducation ou au logement.

Il remercie l’ensemble des acteurs qui ont travaillé sur ce projet de SDAGE car s’occuper de l’eau ne peut se faire que sur une plateforme commune en espérant que l’ensemble des acteurs prendront bien conscience que, lorsque l’on veut aller plus loin, ce n’est pas seulement pour nous en tant que collectivités ou en tant que président d’une commission de l’agence de l’eau, mais c’est de bien préserver pour les générations futures cette ressource indispensable du fait que sans eau il n’y a pas de vie.

M. JUILLET observe que dans le projet de SDAGE existe une liste de projets d’intérêt général. A la dernière réunion de la C3P ont été analysées les demandes des collectivités et en particulier celle du conseil général de l’Aube dont il est le vice-président.
La liaison fluviale Bray-sur-Seine – Nogent-sur-Seine ne figure pas sur cette liste du fait qu’un texte ministériel devait paraître rapidement pour définir les projets susceptibles d’être mis en œuvre dans l’avenir.

Sur proposition de Denis MERVILLE, il avait été dit à l’époque que si ce décret n’était pas paru pour la réunion du comité de bassin, on intègrerait la liaison fluviale Bray-sur-Seine – Nogent-sur-Seine dans le SDAGE. A ce jour les décrets ne sont toujours pas sortis et il ne voudrait pas attendre encore plusieurs années, comme pour l’ANC, que les décrets paraissent pour intégrer cette liaison au niveau du SDAGE.

Il note que tous les membres du comité de bassin souhaitent protéger les milieux naturels mais il ne faudrait pas qu’en amont du bassin on ne puisse pas développer des projets économiques et contribuer à réduire les émissions de gaz carbonique du fait que cette liaison fluviale permettrait de faire de réelles économies dans ce domaine.

De la réponse qui lui sera donnée sur ce point dépendra son vote sur le SDAGE, avec une grande réserve sur le PDM notamment due au coût qu’il représente pour les collectivités qui se trouvent aujourd’hui dans l’incertitude quant à leur avenir.

Mme GAUTHIER, concernant le projet de texte mentionné par M. JUILLET, précise qu’il n’a pas encore été transmis au conseil d’Etat. Il ne paraîtra donc pas avant début 2010. Elle note qu’il est cependant beaucoup moins complexe que celui de l’ANC.

M. HUBERT précise que ce point a longuement été examiné par la C3P qui était hésitante à l’inscrire du fait que le projet n’est pas totalement défini et donc qu’elle n’avait pas l’assurance qu’il ne risquait de compromettre la réalisation des objectifs du SDAGE.

Par ailleurs il avait été dit qu’un décret allait être pris qui permettrait d’actualiser la liste des projets du SDAGE en fonction de leur avancement. Dès lors que le débat public, prévu en 2011, aura eu lieu et que le projet sera bien défini, l’annexe du SDAGE sera actualisée et complétée avec tous les éléments qui seront alors connus.

M. JOURDAIN observe que la C3P s’était engagée à interroger la direction de l’eau et de la biodiversité pour savoir à quel stade en étaient ces projets d’intérêt général. Il comprend l’attitude de cette collectivité qui est convaincue de l’intérêt du projet qui participera à la prospérité économique de la région.

Or, aujourd’hui, l’enquête publique n’a pas encore eu lieu sur ce projet et, par ailleurs, on est sur une politique structurante de mise en œuvre d’une DCE avec comme objectif le bon état en 2015.

La question qui devra alors se poser est inverse de celle posée par M. JUILLET : ce n’est pas de savoir si le SDAGE est compatible avec ce projet mais de savoir si ce projet pourra être compatible avec le SDAGE.

M. BARNAGAUD, au nom du CESR de la région Centre, déclare :

« Notre assemblée estime que le SDAGE doit maintenant être appliqué sur le terrain. Le temps est désormais compté pour atteindre les objectifs de la DCE. Or, le tout premier écueil à éviter sera celui de l’inaction ou d’une insuffisance d’action faute de compréhension.

Quand notre assemblée a donné son avis, nous avions réaffirmé la nécessité d’accompagner le SDAGE pour un document pédagogique qui faciliterait son appropriation et par une analyse socio-économique de ses principales dispositions. Cette analyse pourrait consister en une évaluation des contraintes et des difficultés de mise en œuvre des dispositions au regard de leurs effets à terme sur l’amélioration de l’état des eaux.

Nous pensons en effet qu’il s’agit maintenant de donner aux acteurs locaux envie d’agir en montrant que la reconquête du bon état des eaux est une occasion d’entreprendre car elle ouvre de nouvelles perspectives en termes d’activités, de projets et d’innovation.

Le CESR Centre rappelle également son souhait que le principe « pollueur-payeur » soit approfondi par l’analyse de la chaîne de responsabilités et des systèmes en place de façon à les faire évoluer. Cette voie, à notre avis, peut aider les acteurs économiques à se mobiliser dans la durée sur les objectifs de reconquête de bon état des eaux et d’une utilisation plus responsable de la ressource.
En conclusion, notre assemblée donne un vote positif sur le SDAGE et le PDM en rappelant qu’il faudra démontrer la pertinence du processus démocratique de son élaboration par l’atteinte des objectifs fixés. S’ils n’étaient pas atteints, en dehors du risque de contentieux européen, nous pourrions alors nous attendre à un nouveau SDAGE futur qui serait non seulement plus restrictif, mais peut-être ouvertement directif car on aurait alors perdu 6 ans. »

Mme LE STRAT précise en préalable qu’elle émettra un avis favorable sur ces documents sans beaucoup d’enthousiasme car il s’agit en effet d’un texte de compromis. Elle reconnaît cependant qu’un travail important a été mené et elle remercie l’équipe de l’agence et celle de la DIREN du fait qu’elles ont réellement été à l’écoute de ce qui a été dit, amenant des avancées entre le premier projet et celui présenté aujourd’hui.
Elle évoque deux points :

· sur la communication : elle regrette que, sur un enjeu aussi fondamental que la politique de l’eau, il n’y ait pas une très bonne politique de communication. Il faut donc réfléchir sur la façon de communiquer sur les enjeux du SDAGE car, au-delà de notre « petit cercle », personne ne peut comprendre ce document du fait qu’il est très technique. Il devrait donc effectivement être accompagné d’un document pédagogique et il serait également bon de mettre en place une vraie politique de communication auprès de l’opinion publique ;

· la demande faite pour mieux prendre en compte les priorités notamment du Grenelle concernant la protection des captages. Cette demande a été entendue et elle s’en félicite. 

Elle réitère ses précédents propos : l’action préventive est beaucoup moins coûteuse que l’action curative. L’enjeu est important sur cette question et elle restera très vigilante pour que l’ensemble du PDM soit réellement appliqué sur ce point pour atteindre les objectifs.

M. ZAMORANO, au nom des associations FNE, déclare :
« Mon voisin, M. COLLIN, exprimait ses réserves concernant le fonctionnement, dit de gouvernance des instances de bassin. En ce qui me concerne, je vais exprimer les autres réserves de notre fédération sur les documents du SDAGE et du PDM.

Nous considérons qu’il s’agit d’un engagement plutôt minimaliste qui ne permettra pas d’obtenir le bon état en 2015 et qui n’a pas de contraintes adaptées. La faible portée juridique de ce document ne permettra pas l’application de ces orientations.

Ce document correspond cependant à une somme de travail considérable et nous tenons à ce propos à saluer la C3P et les personnels de l’agence et de la DIREN.

Nous tenons cependant à exprimer un fort doute par rapport à l’obtention de ce bon état auquel nous oblige la DCE. Ce bon état qui n’est pas a confondre avec le « très bon état » lequel  correspond à ce qu’est un véritable bon état d’une masse d’eau pour lequel seul un pourcentage minime de nos masses d’eau seront en conformité. Et nous doutons de la même façon pour l’obtention du bon état chimique, des doutes également quant à l’obtention du 38 % du bon état attendu des masses d’eau souterraines.

Nous tenons à rappeler les demandes exprimées par le public à travers différentes consultations concernant les pollutions diffuses, concernant l’hydromorphologie, la non application du principe pollueur-payeur pour l’essentiel et la non application de la réglementation existante de la part de l’Etat. En fait nous constatons son retrait dans la plupart des applications des politiques publiques.

Nous tenons aussi à dire deux ou trois choses sur le PDM qui a été évalué à 9 Mds€. Le total de ce montant additionné à celui des autres agences de l’eau représente 
25 à 26 Mds€ à dépenser sur 5 ou 6 ans, seule une partie, naturellement, sera consacrée à l’agriculture : 2 Mds€ sur 5 ans pour le secteur agricole en Seine-Normandie. Mais quel est le poids de ces 2 Mds€ par rapport à l’impact de la politique agricole commune (PAC) qui jusqu’à présent n’intègre pas ou très faiblement dans son cœur les préoccupations environnementales et représente en 2009 10 Mds€ pour l’ensemble de la France. 

Par rapport à cela, nous exprimons effectivement de forts doutes sur ce projet de SDAGE car nous considérons qu’il y a une inertie considérable de par ses orientations floues, ces difficultés à sectoriser, un principe de non dégradation pas forcément appliqué, un principe de récupération des coûts pas très clair de même que des objectifs de réduction des polluants peu affirmés.

Il y a également un grand absent, c’est le principe de gestion volumétrique pour l’ensemble du bassin.

Par ailleurs nous constatons que le document annexe n° 7 concernant l’hydroélectricité, et les évaluations surestimées de ce potentiel, sont reprises mot pour mot dans le rapport environnemental. Un rapport (sur l’hydroélectricité) que nous contestons, qui n’a pas été fait par l’agence de l’eau mais par un prestataire autre et ne correspond pas du tout à ce qu’on attend du bon état hydromorphologique des cours d’eau : il y a même plutôt contradiction.

En fonction de tout ce que je viens de dire, nous souhaitons donc une refonte à terme de ces politiques publiques et nous tenons à exprimer deux vœux complémentaires à ces SDAGE :

· un vœu politique en direction du Parlement pour une application renforcée du principe « pollueur-payeur » avec une application dans les redevances de nos agences (principe inapplicable sans réforme de fond de la PAC) ;
· un autre vœu en direction du gouvernement par rapport à la réforme de la PAC et pour une intégration forte des objectifs environnementaux au cœur de l’activité agricole.

En fonction de tout cela et en remerciant l’agence et les différents acteurs des rédactions, nous nous orientons vers un vote de refus du SDAGE actuel et une abstention pour le PDM.

Merci Monsieur le Président. »

M. DESLANDES déclare :
« Monsieur le Président,

Avant de vous faire part de la position des élus agricoles sur le SDAGE, je voudrais saluer au préalable le travail considérable réalisé par la C3P et par les collaborateurs de l’agence et de la DIREN.

La Profession Agricole a participé activement à l’ensemble des débats relatifs à la révision du SDAGE. Les discussions ont été ardues, parfois difficiles : à une impression de cadrage intempestif de l’activité agricole s’ajoute le sentiment d’être une cible toute désignée.

La consultation des assemblées s’est soldée par un fort taux de retour des chambres d’agriculture. Les avis sur cette version soumise à consultation ont été majoritairement défavorables, mais la profession a souhaité être constructive en précisant les points noirs et en proposant des pistes de réflexion et d’amélioration.

Nous avons apprécié qu’un certain nombre de remarques des chambres d’agriculture puissent être prises en compte et se traduisent par des propositions d’amendements, même si la version soumise aujourd’hui au vote mériterait encore à nos yeux certains aménagements.

Pour ces raisons, la profession votera favorablement le SDAGE, afin également de montrer notre volonté de travailler dans le sens des objectifs ambitieux qui sont fixés.

Nous conditionnons toutefois ce vote à la prise en compte, par notre comité de bassin des remarques et réserves suivantes, auxquelles nous attachons une importance toute particulière :

La crise sans précédent qui ébranle fortement l’ensemble de notre agriculture est bien peu propice à une nouvelle accumulation de contraintes et de surcoûts. Il nous semble donc impératif :

1. d’éviter la surenchère. Je reprendrai les propos du Président SARKOZY, à Poligny avant-hier : "Aux règles européennes, s’ajoutent souvent des exigences franco-françaises, tatillonnes et inutiles. (…) Je demande à Bruno LEMAIRE d’engager, dans le respect des engagements du Grenelle de l’environnement, un double travail de simplification et de mise en cohérence des règles existantes en matière environnementale et sanitaire aux niveaux national et européen."
2. d’évaluer les politiques en cours avant d’en créer de nouvelles.
3. d’assurer en toutes circonstances, une couverture intégrale des surcoûts et manque-à-gagner engendrés par la mise en place de nouvelles contraintes.
4. de respecter l’esprit du SDAGE, dans les documents de mise en œuvre : PDM bien sûr, mais aussi IXe programme dans lequel perdurent encore des éléments pourtant rediscutés dans le cadre du SDAGE ("modification fondamentale et pérenne de l’occupation des sols"). J’en profite également pour rappeler qu’il sera essentiel de réaliser, avant toute proposition de programme d’actions, un diagnostic du territoire et de proposer des indicateurs réalistes, et que l’agriculture  ne saurait constituer la variable d’ajustement des dispositions du SDAGE, notamment en termes de gestion de l’espace.

Enfin, nous avons été déçus et quelquefois même choqués des remarques sévères et parfois caricaturales de certaines collectivités envers le monde agricole.

Les attentes fortes de l’urbain vis-à-vis du rural ne doivent pas se traduire par une fracture entre ces deux milieux. Nous demandons, pour pouvoir travailler sereinement, une solidarité totale, sur le bassin, entre le milieu urbain et le milieu rural.

Je vous remercie de votre attention. »
M. JOURDAIN se félicite des explications de vote qui ont été données car elles permettent de comprendre les points suivants :
· l’ensemble des collègues du comité de bassin, quel que soit le mandat qu’ils ont reçus, ont bien conscience que les politiques de l’eau sont des politiques structurantes pour permettre un certain nombre de changements de comportement, de modifications des politiques publiques et d’avancées vers des objectifs. Tous les moyens devront donc être mis en place, notamment par les collectivités, pour que le SDAGE nous permette de parvenir au plus près du bon état écologique ;
· nous avons tous compris la révolution importante qui a consisté à la mise en œuvre de la DCE : aujourd’hui nous sommes tournés vers des obligations de résultat et non plus de moyens. Toutes les observations qui ont été faites, y compris d’opposabilité et de compatibilité sur le plan juridique, vont dans le sens de cette réflexion ;
· les observations des différents intervenants étaient davantage des explications de vote qu’un débat du fait qu’il a été clos par la rédaction du document et sa présentation au comité de bassin. Il estime cependant que le comité de bassin a bien compris que, selon la définition qui a été donnée tout à l’heure, ce document est un document de compromis et que, pour parvenir à ce compromis, il faut faire vivre l’esprit de consensus. Le SDAGE est en effet un convoi tiré par plusieurs locomotives qui s’est mis en marche : la question est de savoir si on monte ou pas dans le train avant de savoir s’il s’arrête à toutes les stations ou s’il va ou pas assez vite. Pour sa part, il invite les membres du comité de bassin à ne pas rester sur le quai de ce SDAGE ;

· la question de la gouvernance a été posée et il considère qu’elle doit être, aujourd’hui à ce stade, améliorée ;

· la connaissance et l’expertise : la connaissance doit être partagée pour mieux comprendre et aller plus loin, notamment pour certaines substances dangereuses. L’expertise doit être à la fois individuelle et collective ;
· la communication : il faut en effet trouver les moyens de faire en sorte que l’ensemble des acteurs de terrain soit partie prenante de ce SDAGE. Les comités de bassin et les agences doivent donc prendre en charge cette politique de partage de l’information, de la connaissance, des objectifs et des comportements ;
Il conclut en remerciant l’ensemble des personnels hautement qualifiés de la DIREN et de l’agence.

M. SANTINI remercie M. JOURDAIN et les membres de la C3P du travail qui a été réalisé ainsi que la DIREN et l’agence et passe aux votes, d’abord de la délibération relative au SDAGE puis à l’avis sur le PDM (2010-2015).

Le comité de bassin :
· adopte à la majorité des voix (avec 7 abstentions et 7 voix contre) la délibération relative à l’adoption du SDAGE du bassin Seine et cours d’eau côtiers normands 2010-2015 (délibération CB 09.05)
· donne un avis favorable à la majorité des voix (et 13 abstentions) au programme de mesures  du bassin Seine et cours d’eau côtiers normands 2010-2015.

5 – Election du vice-président de la commission territoriale Ile-de-France
M. SANTINI déclare :

« Mesdames et Messieurs les membres du comité de bassin, 
Il convient maintenant d’élire le vice-président de la commission territoriale des rivières d’Ile-de-France afin de pourvoir au départ de M. PICARD.

M. MARCOVITCH étant le président de cette commission et représentant les collectivités territoriales, il convient d’élire le vice-président parmi les usagers conformément au règlement intérieur du comité de bassin. »
Il demande s’il y a des candidatures à cette vice-présidence.
M. MARCOVITCH présente la candidature de Mme GENESTIER pour plusieurs raisons :

· la première est qu’en tant que président de cette commission territoriale, il a besoin d’avoir des collaborateurs présents du fait que seuls les membres des commissions territoriales peuvent se prononcer par leur vote sur des programmes importants. Il observe que, depuis des années, quels que soient les commissions ou les groupes auxquels il a pu lui-même participé, Mme GENESTIER était toujours présente : c’est une personne sur laquelle on peut compter et avec qui on peut travailler ;
· le développement durable repose sur 3 pieds réputés équivalents : le social, l’économique et l’environnemental. Le social peut être représenté par les élus, l’économique par les industriels et il faut parler du volet environnemental. Or, un des lieux où se prennent les décisions est la C3P.
A la C3P siègent actuellement 2 représentants des associations de défense de l’environnement et 5 industriels. Il ne serait donc pas inutile, puisque le vice-président de cette COMITER siège à la C3P, que Mme GENESTIER y participe à ce titre.

· enfin, au moment où l’on propose que dans les conseils d’administration il y ait 40 % de femmes, il ne serait pas inutile d’avoir au moins une vice-présidente.

M. LECUSSAN propose la candidature de M. DESMONTS. Il rappelle que, lors de la mise en place des COMITER par le comité de bassin, il avait été procédé à l’élection des présidents et vice-présidents. M. PICARD avait alors été élu vice-président de la COMITER des rivières Ile-de-France. 

Depuis, il a quitté ses fonctions au sein du groupe PSA et c’est M. DESMONTS, du même groupe, qui a été proposé pour le remplacer au seine du comité de bassin. Il lui paraît donc logique de ne pas remettre en cause ce qui avait été voté lors de l’installation de ces COMITER et que M. DESMONTS succède à M. PICARD.

M. DESMONTS précise qu’il a choisi de s’engager dans cette démarche et qu’il a l’intention de participer à l’ensemble des travaux de cette commission et d’y apporter sa contribution.

Mme GENESTIER se présente pour les raisons dites par M. MARCOVITCH et parce que l’environnement doit être bien représenté au sein de la C3P.
M. SANTINI enregistre les candidatures de M. DESMONTS et de M. GENESTIER à la vice-présidence de la COMITER des rivières Ile-de-France.

Il indique que l’élection du vice-président se fera bulletin secret du fait qu’il y a 2 candidatures.

M. FRADIN appelle successivement les votants qui viennent jusqu’à la tribune afin de déposer leur bulletin dans l’urne et signer la feuille d’émargement correspondante.

Les personnes habilitées à voter ayant déposé leur bulletin, il est procédé à l’ouverture de l’urne, à la vérification de la concordance entre le nombre de bulletins et les émargements effectifs puis au dépouillement des bulletins.

M. SANTINI annonce les résultats du scrutin :

- Votants :


89

- Bulletin blanc :

 0

- Suffrages exprimés :
89

- Majorité absolue :

45

Ont obtenu :

- M. DESMONTS :

46 voix

- Mme GENESTIER :

43 voix.

M. DESMONTS est donc élu vice-président de la COMITER des rivières d’Ile-de-France.

M. SANTINI félicite M. DESMONTS pour son élection.

6 – Divers : information sur l’état d’avancement de mise en conformité  
   des STEP au titre de la DERU

M. FRADIN précise qu’il s’agit d’une information sur la mise en œuvre de la DERU et qu’un document sur ce sujet figure dans le dossier.

Il appelle simplement l’attention des membres du comité de bassin sur le fait qu’effectivement les objectifs fixés sont en bonne voie d’être atteints : les STEP de plus de 10 000 habitants seront presque toutes aux normes de la DERU au 31 décembre 2011.

(((((((((
L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 13 h 30
(((((((((
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